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ARRt;r 
' 

E' N0 132 promuLguant au Togo le dé.cret du 
21 lIovemfJre 1941 . modifiani le' décret du: 6 août 
1921 portanr olganisation du persoMel d~s tréso
reries, colotrÎales. ' 

L~ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES; 
CH'EVALIER ·-oe LA LÉGiON otHONNEUR, 

. CoMMISS;\iRE DE fRANCE AU TOGO p, 1., 
, Vu 'Je' déc~et du 23' mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
d,épenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; '. .' 

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le . mode de' promufga
tion et de' publication 'de~ textes réglementaires a.u Togo; 

Vu 'le déèret du 6 août 1921 portant ôtganisalion du 
pèrsorurel de~ trésoreries colonialC$, promulgué en A. O. f_ 
le 18 octobre 1921; '. " ' 

Vu le dé.cr~td~ 22 ;"a; 1924 fixant la législationapplièa
ble aù' Cameroul:l et, au Togo, proltll,J.lgué au Togo l~ 12 juil
let 1924; . 

Vu le décret. ~u 21 novembre 1941; 

Vu le bordereau 'no 44 A. ri.!1 en date du 31 janvier 1942 
du .Haut.Commissaire de PAfrique française; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. .Est. promulgué dans le terri 
toire du T<igo placé sous' le mandat de ta France, 
le décret du 21 novembre ·1941 modifiant le décret 
du 6 août. 1921' portant organisation du personnel 
des trésoreries coloniales,. . . 

1 	 • AIn... 2, ._- Le présent arrêté serâ enregÙtré, publié 
et .communiqué partoùt :où besoin sera; . 

Lomé, le 25 février 1'9'42,,' 
J. de SAINT-ALARX, 

Nolis, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fAANÇAlS, 
Vu le, décret du 6 août' .1921 portant or~an1sation générale' 

du personn,el dans les trésoreries coloma'lesj spécialement
Vartiele 

Sur le 
'nationale 
nies, 

13 j • 

,.apport du rnÎllistrè secrétaire d!Etat à l'éèonomie. 
et aux finances et du secrétair~ d'Etat aux colo; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Par dérogation à l'.article 13 
',du .décret du 6 août .1921 'et pour une. durée de deux 

années; la' date des concours pour le recrutement des 
commis du trésOr dans les territoires relevant du se
crétariat d'Etat aux coltmies sera fixée par arrêté du 
gouverneur général ou- du g'Ûuverneur trois mois à 
l'avance seulement .'. . " . 

'AIn, t _ Le miniStre secrétaire d'Etat à l'économie 
nati'Ûnale et aux .finances et le secrétaire d'Etat aux 

.. coronies sont chargés, chacun 'Cn ce qui le concerne, 
'. de l'exécution' du présent décret, 

fait à Vichy, le 21 novembie 1941.. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le M'aréchal de Fraiîce, Chef de. l'Etat Français : 
, Le secrétaire d'Etat· ilUx cownies, 

, , Amiral PLATON. 

Le ministre secrétairti d'Etat 
ri l'économie n(liionaie et IIU.~ Jil/ruz,'es, 

. Yves 'BOUTliiLLIER: 

. , 
li 
!: 

,1 
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'1 

, 

i: 
;: 

Ava-:tces sur pSIl.loB 

LOI du 24 Ilovembre 1941 modifia"t t'article 118 de 

la loi de fillanCes du 29 avril 1926; re/aHf (lUX 


taux des avances sur pension, 

No~s, MARÉCliAL DE FRANç:E, CHEF DE L'Enl' FRANÇAiS; 


Le conseil des .ministres entendu; 


DECRETONS: 

ARTICLE' PREMIER. -' L'article 11"8 de la loi de'"' 
finances du 29 avril 1926 est modifié aInsi qu'il suit: 

« Si la pension n'est pas liquidée définitivement 
dans les six mois de ra cessation des fondions, le cin

'quième réservé 'sera payé au début du septième mois 
et, à - partir de ce moment, la: totalité de là pension. 
.sera servie t{)US les trois. mois sur les. -pases dé la 
liquidation provisciire ». ~, 

ART. 2., - Le présent décret .sera publié àu J?Ul'llat 

o/licielet exécutéoomme loi de l'Etat. 


Fait à Vichy, le 24 novembre 1941. 

PHILIPPE PETA IN. 


Par le Maréchal de 'France, C.hef de l'Etat 

Le ministre. secrétaire d'Etat 

q à l'économie nationale et aux lil/tIlIGes, 
• Yves BOUTHILLIER. 

"i .. 
'.'1' ARRETE N° 126 promulguant· <1/l '(ogola/oi du' 

28 Ilovembre. 1941 abrogeani et remplaç(mt'par de ., 
nouvelles dispositions l'avant·d~rnier alinéa de l'ar. 
ticle 13 da code de iustice militaire pour .l'armée 
de teue. 	 . . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA L~O[ON ci ..tiE)NNEUR;~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1:, 

Vu ·Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
\. 

et -les pouvoirs du C6nlmiss~ire de ,la Répubtique au' Togo; 

Vu ·le décret du 19 septembre 1936 pedant· réduction des 


' j. 'dépenses administratives d1:l Tog<>', modifié' par,' œ~ui. du 


' 2{) juillet 1937;. ' " 
._ .... 1 - Vu le décrer du 16 ,avril.< 1924 sur ft' mode de promulga

, tion et de publication des text~ régleJnentaires au Togoj 
1 'Vu 1. loi du 28 novembre [941','

'1 
Vu le bordereau nO 52 ..\. p./I en date du 7 f~vrier 1942 

du Haut~Commissaire de 'l'Afrique frantaise; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' Est proomulguée ,dans le tel1'i- . 
·toire. du Togo placé sous le manda! de la Frânce, 
la loi' du 28 novembre 1941 abrogeànt et remplaçant 
par de nouvelles dispOsitions il'ava~t-dern.ier alinéa de 
l'article 13 du, code de justice militaire pour l'armée. 
de terre. 

ART, 2, _. Le présent arrêté sera ell~egistré, publié 
eicommuniqué partout "ù besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1942,
J. de SAINT-ALARY.' , 

Nous, MARÉCHAL, D~ FRANCE, CHEF ilE L'ETAT FRANçAIS; 
té conseil des. ministres entendu;· 

. . DECRETONS: 

À~TICLE PaEMIER: - L'avant-demie!' alinéa -de l'ar

i fiele 13 du .eode de justice militaire. pour l'armée de 


'ferre' est abrogé et remplacé par .le .suivant: 
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. « Dans les hihu'nallx mHi.t~ires' pe;manents établis' 
dàns lestèrritoires relevant du secrétariat d'Etàt aux 
colonles. en Algérie,' en Tunisie; au Maroc 'et dans. 
les tribunaux militaires non permanents siégeant hors 

. d'Europe, 'des stagiaires pourront être nj)mmés par 
l'autorité militaire il\vestie des pouvqirs judiciaires 
àttribués par la présente loi au général' commandant 
la circ<inscription 'pour assurer les fonétions .de subs· 
mut )). 

ART. 2..~ Le présent décret sera publie au JO!lr!wt. 
olficiel et exécuté comme 'loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France,. Chef de l'Etat Frànçais: 
. . L',{miral de la tlotte, . 

.m.inistre de ta défense natioaale, 
'miaistre secrétaire d'Etat d la guerre, 

. par iniérim, 
Amiral DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire- d'Etat dia justice, 

Joseph. BARTHÉLEMY. 

L'amiral .de la tlolfe, ' 

nlÎl!Ùitre de la détense natiollale, 


secrétaire dt Etat d l'aviation, 

par 'intérim, 


Amiral DARLAN. 

,
Engagemènts dé n<m-ré~"portatiotl 

ARRETE No 127 prollluiguant au Togo l'(lr;~té inter
.ministériel du 2anovembre .1941 relàtit flUX engage
men/s de ftOnrée.tportation .. 

. L'ADMIJ>nSTRATEUR El'( CHEF DÉS Cot,ONIES, 
CHEVALrl'icR os: LA Ll.~QION, D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE. DE FRANCE AU TOGO' P. 1., 
Vu le'décret du 23 mars 1921 déterminanl 1l!S attributions 

et 1es. pouvoirs' du Commissa..i.re de' la .Républiq,ue au' Togo; 
Vu le décret du 19 septe,;'bre. 1936 portanl réduc!io~ "dei 

dépen,ses . adrninis~ratÏ\.:es du Togo, modi~ié par celui du 
20 juillet 1937; . , 
. Vu le ·détrel du 16 a"dl 1924 sur le mode de promulga: 
tion et dé, pu~iîcaHon des ,textes. régiement~ires au Togo; 

Vu le' décret du 13' septembre 1940 relatif .aux prohibi
tions de ,sortie, promulgué au Togo- Je 5 mars 1941; . 

Vu' les arrêtés: interrninistérieis des 12 décembre 19401 

6 avril, 23. aoOt et 22 oc!obrè 1941, relalifs aux eng-âgerncnts 
de uouMréexportation, promulgués resp.'=ctivement au Togo 
le..~ 5 ~ars, 8 juin, 5 novembre 194 ~ et .16 janvier 1942; 

Vu Pàrrêté in'terministériel du 28 - npvembre 1941; 
Vu Je bOrdereau no 44 A•• p.f! en date du 31' janvier 1942 

du Haut-Commissaire ".de 11 Afrique française; 
/ '. 

ARRETE: 

ARTIÇLE PREMr&R. --:- E.st promulgué dans le terri
toire .du Togo placé.' soùs le mandat de. la. France, 

. l'arrêté int~rministériel du 28 nov~mbre 1941 relMif 
aux engagements' de 110n r~exportation. 

ART. 2..- Le présent arrêté iScraenregistré, publié. 
et- oommuniq~é partout ott' .besoin sera: . 

Lomé, le 24 février 1942. 
J. de SAINT~ALARY. 

. L'AMIRAL DE.Ù FLOTTE, VICE-t>RÊSlDENT DU -CONSEIL, 
'. MINISTRE SEcRÉTAIRE D'ETAT AUX AH'AIRES ÉTRAN

.GÈRES .ET-A 'LA MARINE, LE MINISTRE SECRÉTAIRt D'ETAT 
A· L'INTÉRIEUR, LE MINiSTRE SEeRÉTAIRE. n'ETAT A 
L'ÉCONOMIE. NATIONALE ET AUX. FINANCES, LE. SECRÉ
TAIRE n'ETAT A' LA PRODUCTlONINQUSTRIELLE, LI; 
MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' A 'L'AGRICÙLTURE, LE 
SECRÉTAIRE D'ETAT AU RAVITAILLEMENT ET Lé SECRÉ
TAIRE D'ETAT AUX COLONIES, .' 

Vu le ·décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitio,;s' 
de sortie; 

Vu l'arrêté du 13 seplembre 1940 pour l'applicalion du 
déere! précité; . 

Vu I;arrêlé du 12 décembre 1940 relatif à la production 
d'engagements de non-ré.exp6rlation pour certaines -exporta.. 
UOll$ françaises, modifié par les arrêtés des 6 avril, 23 "août 
e! 22 octobre 1941; . 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER..~ .Pour les produits originaires ,., 
ou' en provenance de la France métropolitaine, de 
l'Algérie ou des èolonics' françaises,', des pays" de 
protectorat et territoires sous nia6dat', français,.11 ., 
l''exception . de œu?, indiqués· à la listè A ci-annexée, 
les demandes d'auto.risation· d'exportation fW1nulées '.' 

. en dérogation des prohibitions de sortie doivllnt être 

accompagnées d'un engagem_ent de non réexportation 

souscrit par le destinataire Lotsq!le l'exportation ",st 


- 'effectuée à destination de l'un des pays repris àla . 
liste B ci-annexée. . 

Cet engagement. d9it revêtir l'une> d.ès' formes ., 
admises par les'· autoritéscon~ulaires· françaises du,' 
pays' de destination et.étre visé par les mêl1les a~to-· 
rités., Le visa sera donné gratuitement: 

ART, .2. Sont abroges les arrêtés dés 12 décembre 
1940, 6 avril,23 août et 22 ocklbre 1941; ,relàtifsaux 
elIgagement~ de non réexport.ation. . 

. Fait.à Vichy, le 28 novembre .1941. , 
Le vice-préside!}! da conseil, 

miltislre secré/aire. d'Etat . 
{luxattllires élfaJlgères et d ta'mar;ne, 

'.'Amiral DARLAN . 

-Le millis/re secrétaire d'Etat à l'intér,eur, 
Pierre PtJCHEU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
1.• 

à l'économie l]atiollale et. aux .finances, . .:. 
Yves' BOUTHILLlE~. ., 

Le secrétaire d;Etat à la prodJic/km indlJ$tri{ille, 
. François LEHIDEux. .~. 

Le ministre secrétaire d'Elat àl'agricutttire, 
Pierre CAZ!OT, .. 

Le secré.taire d'Etat au l'avilaiUtJmeni, 
' 

P.aul CHARB!N. 

Le ministr~ .vice-présidem dû conseil, 
secré/.aire d'Etçz/ ùlIJ( colonies, pàr iniérbn, 

.AmïraIDARLAN: 
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